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M.Behrendt, Pr{sident du Pnrle~cnt curo~6en, n 6labor6 un bilnn r6tros
peclif de l'ac~ivit6 du Parlement en 1971, qui est transmis aux memjlres, en 
anncce au pr6sent Bulletin. M.Behrendt rcprend ainsi, sous forme 0crite, une 
innovation de son pr~d6cosseur; en effet, le Pr63ident Mario Scelba, avait fait 
oralcment r~pport sur l'activit6 du Parlement en 1970 au cours de la s6ance 
pl6ni~re du 19 juin 1971. 
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chers .ct.JUe.gues, 

Mesdumes,Messieurs, 

.. 
Mon predecesseur a introduit l'usage de faire,a la fin de l'anri<§e, lE! 

bilan de l'aotivite du Parlement europ€len. 

Il ne s'agit pas de vous presenter un rapport volumineux - analogue a 
celui de la commission - pour retracer l'activite de cette institution 

supranationale qu'est notre Parlement. Cependant si quelques chiffres suffi

saient pour donner la mesure des taches accomplies, il convient aussi qu'un 

parlement rende compte a lui-meme de son activite dans les domaines suivants: 

L 1 opinion publique nous demandera - conune nous devons nous le demander 

nous-memes - dans quelle mesure nous nous semmes acquittE\s du role qui nous 

est imparti dans le systeme constitutionnel des Conununautes et a savoir: 

assurer l'audience des populations de la Communaute. 

- Nous devons reflechir a !'orientation que nous voulons donner au develop

pement ulterieur des Communautes europeennes et en particulier au rOle que 

doit et que peut jouer le Parlement dans un avenir caracterise par l'elar

gissement de leur etendue geographique et de leurs fonctions. 

La presente etude retrospective de l'annee ecoulee doit nous fournir 

les elements a partir desquels nous pourrons nous livrer a 'ia reflexion sur 

nous-memffi" qu'impose cette demarche. 

Le volume du travail accompli par le Parlement a ete considerable : 

En 1971, le Parlement europeen s'est reuni au total durant 11 periodes 

de session, soit 45 journees de seances. Quatre de ces periodes de session, 

d'une duree totale de 11 journees de seances, ont eu lieu a Luxembourg. Une 

journee a ete consacree a 1a reunion jointe avec l'Assemblee consultative du 

Conseil de l'Europe. 

Le nombre des journees de reunion a depasse de 8 celui de l'annee pre

cedents. Les longues vacances d'ete, usuelles dans chaque parlement, ont ete 

supprimees : a !'exception du mois d 1 ao0t, nom nous sommes rencontres 

chaque mois en assembles pleniere. Avec la nouvelle procedure budgetaire, 

nous aurons a assumer de nouvelles taches en 1972. c•est pourquoi nous avons 

prevu 12 periodes de session comprenant au total 48 journees de reunion. 

Tout comme dans 1es par1ements nationaux, c'est au sein des commissions 

de notre Parlement que s'effectue 1'essentiel du travail d'analyse. Celles-ci 

ont tenu au total, l'annee derniere, 253 reunions, dont certaines s'eten

daient sur plusieurs jours, et elles ont adopte 132 rapports. Le Bureau a 

tenu 18 reunions, le Comite des presidents, 4. 
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De surcr61t, lGU.r. appaxtenance .aux .g:r.oupes politiques a impose do nom~ 

hreuses obl~gations au:x; parlemeritaires. I.e SIF.QJ::!J2e demcicrate,·chr~tierr £~ tonu 

·40 reunions at 2 journeesd'etude, lc1 grOUJ2.e SOcia.liste (;l_tenu33 reunions de 

·groupe et 3 journees d 'etude, le ,grou.R,e des lil:t~aux et apparentes a tenu 

n reunions de groupe et 2 journ6es d I etude' le fi.!'OUpc de ],_~_unioh d6rnocra-. 

tigue·euroeeenne a tcnu 13 reun.ions de groupe et 2 journees d'etude. 

Par comparaison avec le rapport de l'annee 197C, le volume des taches 

imposees aux deputes du Par.lement eur opeen s' est encore accru. Les parlt~men

taires sent de plus en plus mobilises par les obligations de leur mandat 

eutop~en et les parlements nationaux doivent de plus en plus renoncer ~ leur 

cooperation. Il en resu.lte une difference de niveau dans 1' information des uns 

par rapport aux autres et une diminution des possibilib§s cl'assurer une coo

peration optimale. Tout en respectant l'independance du Parlement, nous de

vons tenir compte du fait que seule l'existence d'une "cor.sciencc europeenne" 

dans l'opinion publique et notanunent dans nos parlements nationaux nous per

mettra d 1 adopter les mesures necessaires pour realiser une Europe democra

tique unie. Quand bien meme notre activite se deroule de plus en plus ~ 

Luxembourg, a Strasbourg ou a Bruxelles, nous ne devons pas perdre contact 

avec notre "base". Ala distance souvent constatee entre l'Etat et le ci

toyen ne dolt pas encore venir s'ajouter une distance entre institutions 

nationales et supranationales. Dans le soud. d 1 ameliorer les relations avec 

les parlements nationaux et d~associer encore davantage le citoyen a la for

mation de la volonte conununautaire - ce qui suppose toujours une information 

precise-, j 1 ai rendu visite aux presidents des parlements de differents 

Etats membres et j 1 ai discute avec eux des possibilites de renforcer la 

coordination de nos travaux. Ce doit etre la egalement le sujet d'une confe

rence speciale avec les presidents des parlements nationaux. 

Par ailleurs, les premi~res initiatives- que j'avais annonc6es dans 

man discours de reception - ont ete prises pour tenir ].'opinion publique 

europeenne regulierement et clairement informee de notre activite. 

Sur le plan interieur, le volume sans cesse croissant de notre travail 

appelle 6galement de toute urgence une amelioration dans ].•organisation in

terne et dans la redaction des textes. La difficulte majeure r6sulte du 

fait que le travail doit etre accompli dans des differents sieges. Les pertes 

de temps occasionnees par les deplacements necessaires sent considerables 

tant pour les deputes que pour les fonctionnaires du Secretariat general. 

L'organisation de sessions a Luxembourg permet du moins ull SccretariRt 

general de travailler dans des conditions optimales, de sorte que les infor

mations requises pour l'accomplissement des travaux parlementaires sont plt1s 

rapidement disponibles. 
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_" La"~onstruotion• cl'~lm ~ou"elimrneub~epour.m,tre Secretariat general a 
-• ----. ,, _ Ltl,(€mboyrg~ cl~j~ et:~it -~~$ ~~ogteJ tel.s_que nous POUVOtlS cbmpter y effimenager 

- -~ - J.iapnee-protih'ain~. Les~oridZtt~ris-defra.y~il desdeputes et-·aes fonctiorl-

.n~:i.~e~ c~Xtirnleront. ~iora ~ ~·aril~Horer et a atteindre le niveau qui sied 
. - - - -

-par lemen t. 

Nos_ reunions peuventrare!\\ent suivre le t·ythme de travail d'l.me adminis

tration ~ un immense effort personnel eat done souve11 t mdg~'§ non seulemen t 

des deputes, mais eg&lement des fonctiormaires dU Secrlitariat. ~Je crois .ex

primer votre sentiment a tous en remerciant expressE\ment les fonctionnaires 

du travail qu'ils ont fourni l'annte dernf~re. 

Nous connaissons tous les problellles fondamentaux auxquels se heurte le 

personnel des Conununautes europeennes.-Depuis moli entree en fonction j'ai 

rec;u les representants des differentes organisations du personnel et. je me 

suis informs de leurs preoccupations. J'ai use de tout mon pouvoir pour 

appuyer les revendications du personnel en vue d 1 obtenir l'instauration d'un 

dialogue efficace entre le Conseil et la delegation du personnel au sujet de 

1' augmentation annuelle des remunerations .• La democratisation interne des 

institutions communautaires beneficie de notre aide active. La structure de 

notre Secretariat general doit etre adaptee aux exigences de l'avenir. Le 

groupe d'etudes "Structure et organisation", cree par mon predecesseur, a 

tenu l'annee derniere 15 reunions et soumis 18 rapports au Bureau. Les 

travau:x de ce groupe permettront une transition sans heurts vers une 

Communaute elargie. Je puis toutefois assurer des maintenant le personnel 

du Secretariat general que les modifications necessaires ne seront pas rea

lisees contre lui, mais avec lui. 

Le Parlement lui-meme subit des modifications incessantes : les dele

gations des deux Chambres des Pays-Bas, de l'Assemblee nationale et du Senat 

fran9ais ont ete renouvelees cette annee. certains deputes nous ont quittes 

pour occuper des pastes gouvernementaux ou assumer d'autres fonctions natio

nales. Nous deplorons le deces de quatre collegues. 

Quelles sont les caracteristiques essentielles de l'activite parle

mentaire durant l'annee 1971 ? 

Avons-nous reussi, par notre activite, a montrer clairement qu'une 

politique communautaire n'est possible qu'en collaboration avec la represen

tation des peuples europeens ? 

La mise en pratique, attendue de nous tous, des decisions de La Haye 

sur la cooperation politique n'a demarre que lentement au cours de l'annee 

derniere, mais depuis la conference de presse que le president Pompidou a 

donnee en janvier 1971, nous voyons se dessiner une volonte croissante de 
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c.1ga obj~ctifs a <ttteindre. 'l'outefois 1 110Uiil lie pouvon£> Consideret' 

_le~ prrpo_s.iti~ns faib~sp~r i~ president Pompidou con'.me Un progres que si 

- ~:p.es:visent a cinstaurex;, au niveau_com .. munautaire~ un gonvex:nement qui soit 
- , ---- • C- --, • -- - : -~ - --

>responsal>J:e devant un Parlement europeen •3lu au suffrage direct. C' est 

pourquoi nous avons e:x:ige, lox:e de notre sessj.on de juin, la convocation 

- d'.uneconference au sonunet. Cette conference devrait pr~ciser les objectifs 

-d'une Europe unie, defihir l'equilibre democratique et institutionnel et 

resoudre les probH~rnes encore en suspens, en particulier ceux qui poun:aien L 

S 10pp0ser. a la realisation d I Une U!liOll ecOnamiqUe et ffiOnetairO ai.tJS:i. qll 1 aUX 

objectifs du troisieme programme de politique economique a moyen terme. 

C'est avec satisfaction que nous pouvons prendre acte de la participa

tion du Parlement europeen aux conversations sur la cooperation politique. 

En· application de 1 1 accord conclu entre les six gouvernemen ts on octobre 19'AJ, 

le president du Conseil a present~ au Parlement le rapport annucl sur 1'6vo

lution des travaux d'uni£ication politique. Par ailleurs, votre commission 

politique a tenu deux reunions avec les ministres des affaires etrangeres 

des Etats membres pour discuter des problemes de l'union politique. 

En fin, un colloque a eu lieu, au cours de la session de novembre, entre:' 

le Parlement, le Conseil et la Commission sur le role de la Communaute 

elargie dans le developpement des relations internationales et la consoli

dation de la paix. 

Ainsi, nous avons eu a plusieurs reprises l'occasion d'exprimer notre 

conception de la cooperation politique europeenne et de la preciser vis-a

vis du Conseil. 

Cependant, la Communaute continue de souffrir de l'absence d'accord 

politique entre ses gouvernements. J'estime qu'en principe il n'est pas 

mauvais que des conceptions politiques contradictoires s'affrontent, mais 

le role d'un parlement consiste a eliminer ces contradictions tout en d~ga

geant une volont~ commune. Le Parlement eur.opeen est prepare a ces taches, 

le Conseil de ministres lui ne l'est pas. I.a fragilite des por>itions com~ 

munes apparait meme la ou il existe d'ores et deja des decisions concretes 

- par exemple dans la politique economique et monetaire. Nous constatons 

ainsi que les l~tats membres n 1 ont pas encore trouve de definition con cor

dante pour lE;ts relations entre les differents Etats, et le role (J'..ti incombo 

a la Comrnunaute dans le monde. 

L'~venement marqurint du debut de l'annee a ete la decision adopt6e par 

le Conseil le 9 fevrier a propos de la creation de l'union economique et 

monetaire. 

- <; -
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L~ P~r~lE!lllent a :pr:;is position ~sur cette decision des sa session de fev.r ier 

o~gar{:til~sant un pjemier d~bat s~r le programme d'action de ia colnm~naute ~ 
t. armee ell •. c()urs • -

Apr~s ce dapart prometteur du mois de fevrier, la realisation de l'union 

economiqu.e et monM:aire semblait deja en .vue. r,a crise monetaire qui devait 

cours de change de certaines monnaies arreta brutalement cette evolution. Au 

lieu de poursuivre ndtre travail d'int6gration, nous dOmes nous efforcer d'ar

retel" la desintegration. Le Parlement constata <:tvec regret que le Conseil de 

rriinistres se revelait une fois de plus incapabl·~ de prendre des decisions po

litiques fondees sur 1' avenir et de parvenir a unt~ action communautaire da>1s 

cette crise monetaire internationale. La crise s'apaisa ala fin de l'annee 

1971, rna is la Communaute ne retrouva pas encore 1' esprit conununautaire neces

saire pour passer a la realisation de la decision du 9 fevrier 1971 relative 

a la creation de !'union economique et monetaire. 

Lars de ses sessions de mai, de juin, de septembre et d'octobre, le Par

lament s'est penche sur !'evolution de la situation monetaire internationale 

en exigeant le retour a des parites fixes a l'interieur de la Communaute et 

une action cornmune des Etats me~bres au sein des organes competents pour rea

liser une reforme du systeme monetaire international. 
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C'est pJeCi!i!ement J. 'evolution depr~imante de l'urd.on moneta in'' qui . 

wontrh qu'fl ne sliffit pas (ie, poser: des objectifs politiques ~bstraits, m<'t.i.s 
. = - . - -

qu' i1 :fauE creer silnultanement des assurances institutionneHes qui gar.>antis-

~ent la realisation de ces objectifs. 

En revanche, le transfert de ressources propres a precise et renforce 

laposition de la Communaute sur le plan institutionnel. C'est ainsi que nous 

pouvons retenir comme resultat de l'annee ecoulee que, grace a ]'entree en 

vigueur des dac.isior\s de Luxembourg d'avril 1970, les droits du Parlement ont 

progresse, a partir du ler janvier 1971, vers un veritable pouvoir budgetaire. 

Dans -cet ordre d' idees, je me permets de rappeler la lettre du president en 

exercice du Conseil, du 10 novembre 1971, 1mr la cooperation entre le Conse1.l 

et le Parlement europeen lors de 1' etablissement, de 1' e:x:amen et de l' adoptmn 

du budget. 

Si cette procedure ne satisfait pas tous les voeu:x: exprimes par le Par

lement., elle nous accorde neanmoins une certaine influence, qui s 'approche da

vantage des revendications parlementaires que ne l'ont fait les procedures ap

pliquees jusqu'a present. Simultanement, cet exemple montre la voie dans la

quelle nous pouvons renforcer la democratisation des institutions europeennes. 

Si le Conseil veut conserver durablement son pouvoir de decision, il ne 

pourra negliger la cooperation des organes parlementaires. Le nombre sans 

cesse croissant des documents qui restent en souffrance aupres du Con8eil 

prouve que la methode qui consiste a ne rencke compte des decisions que de

vant res fonctionnaires nationaux, nous entraine dans une voie sans issue. Le 

Conseil ne s'acquitte pas de fa~on satisfaisante de la fonction qui lui incom

be. C'est pourquoi les exigences liees a cette fonction doivent necessairement 

aboutir a des modifications de la structure institutionnelle. Dans cet ordre 

d'idee~ par exemple, le Conseil ~ourrait faire siens les avis du Parlement 

europeen sur les propositions de la Commission dans tous les 6.omaines ou les 

grandes lignes de la politique communautaire sont deja tracees. 

A lui seul, l'octroi de competences budgetaires ne peut satisfaire aux 

revendications des populations que nous representons et qui exigent de parti

ciper a l'elaboration eta l'applicati.on des decisions commttnauLaires. Le role 

d'un parlement dans une collectivite democratique doit etre defini de fa90n 

globale. 

C'est pourquoi nous avons appris avec satisfaction que, pour s'acquitter 

de la tache que lui a confiee le Conseil, la Commission a. charge un groupe 

d'experts d'elaborer un avis sur l'elargissement des pouvoirs du Parlement 

europeen. La Commission a assure qu'elle ne presenterait passes propositions 

sans la participation du Parlement. 



nec..cissit~ dJ:ur)~ reformc;:L de i~ stl:'uctur~. institutionnelle ne llbqr.:;; 

p~'s r~· Con,seil d~ i '9bligation' de S· acquitter enfin des taches prevues',l)al; 

·~ie. :t..iaite .' L'-introductibn. de f• •Heci:iof1 direct.€. n' appelle auc~ii) avls-d' ex

··pert~ inandates;parla conunissipn 1 Meprfsantla mission que lurconfie·le 

traite et meconnaissant la dignite qui s'attache a un par.lement, le Conseil a 

cru jusqn' a presen.L pouvoir nous donner satisfaction en declarant que 1' una-. 

nimite ne pouvait se fai:re sur le projet depose il y a plus de 10 ans par 

cett.e Ratite .Assernblee. I.' aimee derniere encore, nous nous sonunes efforces 

d'avancer dans cette question de principe. Malheureusement, les pour.parlers 

qui ant eu lieu avec le president du Conseil n'ont abouti a aucun resultat 

concret. 

Nous semmes prets a considerer le probleme de ].'introduction de l'elec

tion directe en relation avec les modifications que reclame l'~largissement 

des Communautes, aussi longtemps que cet elargissement ne sert pas de pretex

te pour empecher certains developpements. N'oublions pas que dans un peu plus 

d'un an sans doute, la Communaute elargie sera devenue une realite ! 

Nous n'avons cesse de reclamer l'acces de la Co~nunaute aux pays desi

reux d'y adherer. Nous esperons que la tradition democratique des nouveaux 

membres renforcera le role du Parlement. Nous sonunes done satisfaits du pro

gres des negociations d'adhesion. Lars des sessions de juin et de juillet, 

le Conseil nous a informes des phases decisives des negociations avec la 

Grande-Bretagne, et nous avons eu l'occasion d'evoquer les aspects politiques 

des changements qui se poursuivent en Europe. 

Naturellement, ce sont les r~lations avec les parlements des Etats can

didats qui nous tiennent particulierement a coeur. Repondant a notre invita

tion, des delegations des parlements du Danernark, de la Grande-Bretagne, 

de l'Irlande et de la Norvege nous ant rendu visite dans le cou1:ant de l'an

nee derniere. 

Mais le Parlement n'a pas seulement tourne son regard vers l'interieur, 

vers 1 I Europe. Nous avons egalement dis cute, 1 I annee ciernHlre,'' d~!is 'relations 

de la Communaute avec les pays du bassin mediterranean et nous nous sommes 

preoccupes des problemes des echanges conunerciaux entre les Etats associes 

d 'Afrique et de Madagascar et la Commt:tnaute. 

Enfin, il nous a semble necessaire egalement de ne pas confier au seul 

Conseil le soin d'organiser la cooperation etroite qu'il a ete decide, lors 

de la conference de juin dernier, d'etablir entre la Communaute et l'Arnerique 

latine. C'est ainsi qu'une delegation du Parlement, que j'ai eu l'honneur de 

presider, a pu nouer ou approfondir, de nombreuses relations politiques au 

cours de deux voyages en Amerique latine et en lm6rique centrale. Ainsi ant 
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de toutms las activit~s du Parlement nous m~nerait tr6p 

· l.oin, Permettez-moi simplement pbur conclure, de mentionner brievement les 

domaines dans lesquels cles progres vers la realisation d' une politique com

munautaire ont ~te enregistr.ac;, 1' ann6e derniere, avec ln participation du 

Parlement. Le Par.lement a apport~ une :::tJntribution decisive ala mise en vi

gueur des pre:::erences tarifaires ger1eralisees par la Communaute I a .la l:eforme 

du Fonds social etA celle des structures agricoles. Par centre, malgre nos 

efforts, les progres ot''lt ~te extremement faibles dans les domaines de la re

cherche commune, ~e la politique des transports et de la politique r&gionale. 

Le vaste travail parlementaire que j'ai pu retracer devant vous ne doit 

pas etre considere comme le fruit d'efforts isoles. Malgre les divergences 

de position, le succes at le contenu de notre travail est fonction de !'exis

tence des atltres institutions communautaires et de leurs efforts de construiro 

une Communaute europeenne digne de ce nom. 

Je tiens a souligner ici - egalement en me referant aux impressiornper-

sonnelles que j'ai recueilliesde mes differentes rencontres avec les presi

dents de la Cour de justice et du Conseil, corrme avec les membres de la Com

mission et les presidents de 1~ Banque d'investissement - que nous 
avons toujours rencontre, aupres de toutes les organisations, une grande vo-

lonte de cooperation. Nous avons pris acte avec satisfaction de la presence 

reguliere de membres de la Commission et du Conseil lors de nos seances ple

nieres et des reunions de nos conunissions, et nous y voyons la volonte d'eta

blir le dialogue de justliier democratiquement les decisions qui ont ete pri

ses et de nous donner les informations necessaires pour que nous puissions a 
notre tour prendre nos decisions. 

Si, au terme de ce bilan, j'applique au travail accompli en 1971, les 

cr~teres qui caracterisent l'activite parlementaire et que j'ai mentionnes 

plus haut, je puis constater avec satisfaction que nous nous semmes acquittes 

des taches qui nous etaient confiees. Mais cela ne nous donne aucune assuran

ce pour l'avenir. L'evolution insuffisante de la Communaute au cours de l'an

nee ecoulee nous montre combien, a chaque pas que nous faisons vers l'elar

gissement de la Coinmunaute, augmentent egalement les difficultes qu'il nous 

reste a surmonter. 

On ne nous fera pas cadeau de pouvoirs legislatifs ~eritables, ni d'une 

influence decisive sur !'organisation de l'Europe. Ces pouvoirs et cette in

fluence, nous devrons les conquerir. 
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Le Pa:z:ltlf\1e!'lt euro'l')~e~ ne peut aoritribuer a.- 1' cwco•nplissement de t:outes 
~- -- - -: _:,· -. ' ' .- ~.. . - -. - --- -

t~clles que . s ' il parvient a se 1\\~nager une audience grace a des concep-

tions orientees vets l'a\lel1ir, a des revendications politiques precises et a 
une grande perseverance . 
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